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« Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets est devenu obligatoire 

avec le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, imposant aux EPCI, de porter à la connaissance du public, des élus 

et des administrations les indicateurs de l’activité déchets qui lui a été transférée par ses communes membres. 

La loi du 17 août 2015, relative à la transition énergétique, a instauré de nouvelles dispositions en matière de 

prévention et de gestion des déchets. Le décret N°2015-1827 du 30 décembre 2015, s’inscrit dans cette loi en 

précisant les nouveaux indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans les rapports annuels sur le 

prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés. »
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 4 RIVIERES (CC4R) 

 

Créée le 1er janvier 2017, située au Sud-Est de la Seine Maritime sur une étendue de 611 km², la CC4R est 

composée de 53 communes du Pays de Bray et de 80 élus communautaires. 

Eric Picard, Maire de Gournay en Bray, est élu président jusqu’en 2026 et est en charge également de la 

gestion de l’administration générale, des finances, des Ressources Humaines et de la communication. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 8 Vice-présidents ainsi que les compétences sont :   

• Christine Lesueur, Maire de Forges les Eaux, chargée du développement économique et touristique 

• Emmanuel Broux, Maire de Bouchevilliers, chargé du maintien et du développement de l’offre 
pluridisciplinaire de santé et de soin 

• Jean-Claude Delwarde, Maire de Hodeng-Hodenger, chargé de la politique du logement et de 
l’amélioration du cadre de vie 

• Isabelle Brequigny, Maire d’Argueil, chargée des actions sociales et des gens du voyage 

• Bruno Nottias, Maire de Compainville, chargé de l’environnement : gestion des déchets, GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatique et Prévention des Inondations), Eau et PCAET (Plan Climat Air Energie 
Territoriale) 

• Céline Elie, Maire de Montroty, chargée de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse 

• Thomas Hermand, Maire de Serqueux, chargé de l’aménagement de l’espace, de la mobilité et des 
maisons du service au public 

• Jean-Noël Canu, délégué à la gestion, banalisation et référencement des chemins de randonnées 

 

Composition du Bureau et de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eric Picard, 

Président de la Communauté de 

Communes des 4 Rivières,  

Maire de Gournay en Bray 
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Florence Legendre (Conseillère, Gournay en Bray), Germain Galloo (Conseiller, Gournay en Bray), Françoise 
Deschamps (Maire, Avesnes en Bray), Laurent Fournier (Conseiller, La Feuillie), Marie-France Devillerval 
(Maire, Ferrières en Bray) sont suppléants de cette commission. 

 

Bouchevilliers, Croisy sur Andelle, Le Héron et Morville sur Andelle, communes de la CC4R, ne font pas parties 
du SIEOM et sont rattachées au SYGOM (Syndicat de Gestion des Ordures Ménagères Est Nord de l’Eure) pour 
le service déchets. 
                                          

La population municipale, selon l’INSEE 2019, est de 29 270 habitants, population toujours en baisse depuis 
plusieurs années, répartie ainsi : 
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1. LE SERVICE INTERCOMMUNAL D’ELIMINATION DES 
ORDURES MENAGERES (SIEOM) 

 

1.1 LE TERRITOIRE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POPULATION : 

28090 habitants 

(INSEE 2019) 

PERIMETRE : 

585 km² 

INFRASTRUCTURES : 

-3 Déchetteries   

-1 quai de transfert 

-1 pont bascule 

COMPETENCE : 

Collecte et traitement 

des déchets assimilés 
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1.2 LES ÉLUS DU SIEOM  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la commission déchets :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Evelyne Detournay, M. Michel Bouchez et M. Joseph Dion, de l’association Conseil en développement, 

sont également membres de la commission déchets.     

 

 

 

 

 

 

Bruno Nottias 

Vice-président de la Communauté de 

Communes des 4 Rivières, en charge de 

la gestion des déchets 

Maire de Compainville 
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communes municipale

ARGUEIL 344

AVESNES EN BRAY 297

BEAUBEC LA ROSIERE 497

BEAUSSAULT 411

BEAUVOIR EN LYONS 604

BEZANCOURT 357

BOSC-HYONS 434

BREMONTIER MERVAL 454

COMPAINVILLE 166

CUY SAINT FIACRE 665

DAMPIERRE EN BRAY 442

DOUDEAUVILLE 98

ELBEUF EN BRAY 406

ERNEMONT LA VILLETTE 195

FERRIERES EN BRAY 1675

FORGES LES EAUX/LE FOSSE 3812

FRY 144

GAILLEFONTAINE 1224

GANCOURT SAINT ETIENNE 230

GOURNAY EN BRAY 6041

GRUMESNIL 423

HAUCOURT 193

HAUSSEZ 281

HODENG HODENGER 272

LA BELLIERE 54

LA CHAPELLE SAINT OUEN 135

LA FERTE SAINT SAMSON 458

LA FEUILLIE 1289

LA HALLOTIERE 224

LA HAYE 372

LE MESNIL-LIEUBRAY 97

LE THIL RIBERPRE 230

LONGMESNIL 49

MAUQUENCHY 358

MENERVAL 168

MESANGUEVILLE 161

MESNIL MAUGER 245

MOLAGNIES 197

MONTROTY 271

NEUFMARCHE 667

NOLLEVAL 432

POMMEREUX 95

RONCHEROLLES EN BRAY 461

ROUVRAY CATILON 225

SAINT LUCIEN 233

SAINT MICHEL D'HALESCOURT 118

SAUMONT LA POTERIE 411

SERQUEUX 979

SIGY EN BRAY 496

TOTAL  28090

POPULATION  SIEOM INSEE 2019

 

1.3 LA POPULATION SIEOM : 28 090 habitants (- 58 habitants/2021) 
 

 

 

Bilan :  

* collectivité identifiée en mixte-rurale avec deux villes de +3000 

habitants  

* 39 communes dénombrent moins de 500 habitants et 

représentent 38 % de la population totale avec 10 638 habitants 

* 8 communes, de 500 à 3000 habitants, comptabilisent 27 % de 

la population avec 7599 habitants 

* Gournay en Bray et Forges les Eaux totalisent 35 % de la 

population avec 9853 habitants 

 

8
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REPARTITION DES 49 COMMUNES 

moins de 150

150-300

301-500

501-1000

 1001-3000

sup 3000

790

3588

6260

34114188

9853

REPARTITION DE LA POPULATION
28 090 HABITANTS

moins de 150

150-300

301-500

501-1000

 1001-3000

sup 3000



p. 9 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

DECHETTERIE DE GOURNAY EN BRAY :                                              
1281 habitants 

CCPV  1281 

BAZANCOURT 114 

HANNACHES 138 

HECOURT 153 

SAINT QUENTIN DES PRES 279 

SENANTES  597 

DECHETTERIE DE LA FEUILLIE :                                           
1572 habitants 

SYGOM 1097 

CROISY SUR ANDELLE 534 

LE HERON 247 

MORVILLE SUR ANDELLE 316 

CC INTERCAUX VEXIN 475 

ELBEUF SUR ANDELLE 475 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POPULATION POUR L’ACCES DANS LES 3 DÉCHETTERIES : 

La population référente pour les trois déchetteries est plus importante que la population du SIEOM, soit  

30 943 habitants. 

9 communes proches du territoire, pour un total de 2 853 habitants, sont conventionnées avec le SIEOM pour 

permettre les apports de déchets de leurs administrés dans certaines déchetteries : 

- pour la déchetterie de Gournay en Bray : cinq communes de la Communauté de Communes de la Picardie 

Verte (CCPV) 

- pour la déchetterie de La Feuillie :  trois communes du SYGOM et une commune de la Communauté de 

Communes INTER CAUX VEXIN. 

 

                                                    

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

28 090

1 281
1 097 475

POPULATION DES 3 DÉCHETTERIES  
30 943  HABITANTS

SIEOM

 CCPV

 SYGOM

 CC INTER
CAUX VEXIN
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1.4 L’ORGANIGRAMME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Responsables des Services * 

Muriel Guillotin 

Séverine Binard  

 

Service Déchetteries 

David Detaille 

Sophie Gléréan 
 

Service Prévention Déchets 

et Animations 

Hélène Richard 

Service Redevance Incitative, 

gestion OMR et Recyclables  

Nathalie Latron 

Service Comptabilité  

Karima Bensekha 

Lauréline Brocard  

Agents techniques 

Jean-Louis Brossard 

Christophe Corbillon 

Michael Coutard 

Lionel Duvalet 

Olivier Fosse 

Bernard Leclerc 

Philippe Marié 

Stéphane Paeme 

Marc Troussé 

Fabien Viel 
 

 

 

Service Facturation  

Natacha Dupuis 

Agathe Pierru 
 

 

DIRECTRICE GENERALE DES 

SERVICES 

LAËTITIA BOISAUBERT 
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2. LA PREVENTION ET LES ANIMATIONS 

 

- 15 tonnes de déchets, apportées dans les 3 déchetteries du SIEOM, ont été détournées par les 
recycleries de    la Chapelle aux Pots, de Grumesnil et Agir’Recycl (Neufchâtel) 

- Liste des thématiques, des journées et du nombre de personnes sensibilisées :  

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thématiques Journées 

Visite de sites 1 

Animation Prevention réduction  21.25 

Animation tri 14 

Formation tri compostage 11.75 

Diagnostic 17 

Exposition 15 

Réunion, COPIL, Commission 14 

TOTAL 94 

Ces actions ont été faites auprès 

d’environ 5200 personnes : enfants 

de maternelle, primaire, collégiens, 

lycéens, personnes en situation de 

handicap, ménages, professionnels, 

administrations, etc… 

Exemples d’actions : 

- Visite d’une déchetterie par des 

maternelle à La Feuillie 

- Autres vie aux vêtements  

- Animation tri IME Montroty 

- Café compost à Gaillefontaine 

- Diagnostic Collège Rollon Gournay 

en Bray 

- Exposition mairie de Serqueux sur 

l’impact des vêtements 

- Copil à Saumont la Poterie. 

Bilan par rapport à 2021 : 

- forte augmentation de la récupération d’objets pour une deuxième vie par les recycleries du territoire ; 

- 31 journées de plus de sensibilisation sur le territoire et + 3950 personnes sensibilisées pour 2022, reprise de 

beaucoup d’actions à la suite de la période post-covid. 

 

 

 

-C 
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Déchet Coût Soutiens/ventes Coût réel Tonnage
nombre 

d'habitants

P

r

o

cout à 

l'habitant

kg  à 

l'habitant 
Proximité 1 976 014 €             621 909 €               1 354 105 €       7 178 28 090 48 € 255

Déchetteries 987 881 €                168 737 €               819 144 €          14 393 30 943 26 € 465

Total 2 963 895 €        790 646 €           2 173 249 €  21 571 74 € 720

   

3. LA REDEVANCE INCITATIVE 
La Redevance Incitative est mise en place depuis le 1er janvier 2014 sur le territoire du SIEOM.  

 

3.1. LES CONDITIONS ET GRILLES 
La délibération de la grille tarifaire et des conditions de facturation 2022 a été votée le 9 décembre 
2021(annexe 1) sans modification de montant par rapport à 2021. 

 

Le montant de la Redevance Incitative comprenant les 3 factures de 2022 et le solde 2022, s’élève à  

3 397 047 € pour 39 015 factures, soit une augmentation de 87 677 € et de 711 factures par rapport à 

2021. 

 

3.2. LA FACTURE (annexe 2) 
Afin de sensibiliser les usagers aux différentes charges de la redevance incitative, la proportion des charges 

selon les déchets est présente sur les factures.  

Également, les levées des bacs recyclables apparaissent sur la facturation afin de permettre une analyse plus 

précise des tonnages de recyclables, mais aussi de quantifier auprès des usagers le nombre de levées de 

recyclables sur une année. 

4. LE TOTAL DES COÛTS ET LES TONNAGES 
 

Le coût réel total des déchets est de 75 € par an et par habitant. Ce coût correspond au coût total des déchets 

(collectes, transferts et traitements) selon le tonnage auquel a été déduit les soutiens et ventes de matériaux. 

Toutes les autres charges (fonctionnement, structures, personnel etc…) ne sont pas comprises dans ce total. 
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déchets coût
soutiens     

ventes
coût réel tonne

coût à la 

tonne

coût par 

habitant 

quantité par 

habitant

OMR 1 015 755 € 0 € 1 015 755 € 4082 249 € 36 € 145 kg

Recyclables 890 708 € 583 016 € 307 692 € 1792 172 € 11 € 64 kg

verre 69 551 € 38 893 € 30 658 € 1304 24 € 1 € 46 kg

TOTAL 1 976 014 € 621 909 € 1 354 105 € 7178 48 € 255 kg

 

5. LES DÉCHETS DE PROXIMITÉ  
Les déchets de proximité comprennent :  

                             - les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : apports au quai de transfert de Gournay en Bray 

des collectes réalisées en porte à porte + apports des structures conventionnées comme les Directions des 

Routes, la DIRNO, certaines mairies, les manifestations exceptionnelles et les dépôts sauvages 

                              - les recyclables hors verre : apports au quai de transfert des collectes réalisées en porte à 

porte + caisson de la déchetterie de Gournay en Bray 

                              - les verres des Points d’Apports Volontaires (PAV). 

 

La population référente pour les déchets de proximité est la population municipale du SIEOM, soit 28 090 

habitants. 

Le coût réel représente le coût total des déchets (collectes, transferts, traitements) auquel sont soustraits les 

soutiens (CITEO) et reprises de matériaux (plastiques, verres, papiers, acier, etc.…). 

5.1.  LES TONNAGES ET COÛTS  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan par rapport à 2021 : 

* - 1192 tonnes au total, soit - 5% avec – 1122 t d’apports dans les 3 déchetteries ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

* - 37 kg /an/habitant avec 720 kg contre 757 kg ; surtout dû à la baisse de tonnage en déchetterie  

(-325 kg/an/habitant) ;  

* - 2 % de coût réel avec – 43 625 € :  coût total presque identique avec 1192 t de déchets en moins ; + 6 % de 

soutiens et reprises, essentiellement dû aux soutiens de recyclables, + 45 108 € ;  

*- 3 € de coût/an/habitant soit 74 € contre 77 € ; 

* les proportions :  -déchets de proximité représentent 32 % des tonnages totaux et 62 % des coûts totaux ; 

                                 -déchets des déchetteries représentent 68 % des tonnages totaux et 38 % des coûts totaux. 

 

 

 

 

-C 
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Bilan par rapport à 2021 : 

 * - 23 tonnes au total et 145 kg/an/habitant, baisse de 1 kg, 

* baisse due à moins d’apports au quai des structures (DIR, DIRNO, Mairies, CC4R), ces apports représentent 

toujours 6 % du total mais – 8.5 % d’apports pour les mairies et -10 % pour la DIR ;  

* coût à l’habitant de 36 € soit -1 € (-3 € par rapport à 2020) ; 

* coût réel : en baisse de 3 % avec -36 144 €, l’augmentation des coûts de traitement de 91 517 € notamment 

de la TGAP (de 30€ à 40 € la tonne) est contenue par la diminution des coûts de collecte de 123 257 € et de 

transferts de 4404 €, par suite des nouveaux marchés (collecte, transfert et traitement). 

* au ratio de 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour information et afin de situer la collectivité par rapport à la Région Normandie et à la France, voici les 

données comparatives en kg/an/habitant, selon l’Observatoire des déchets, pour l’année 2021 (les chiffres 

régionaux et nationaux pour 2022 ne sont pas communiqués) : 

 

 

5.2.   LES OMR : 4082 t pour un coût réel de 1 015 755 € 
 

 

 

             

 

 

 

 

 

Bilan collectivité par rapport à la région et la 

France : 

*performance de la production d’OMR avec -

une différence de 100kg/an/habitant ; 

*performance de la production de 

recyclables secs avec + 20 kg/an/habitant ;  

229 t

3 853 t

PROPORTIONS DES OMR 
SUR 4082 t

APPORTS QUAI DE
TRANSFERT

 PORTE A PORTE

Bilan par rapport à 2021 : 

* - 70 tonnes : - 23 t en OMR, -4 t en Recyclables et -43 t en Verre ; 

* - 2 kg /an/habitant avec 255 kg contre 257 kg ; 

* - 13 % de coût réel avec – 200 501 € : -7 % coût total ; +9 % de soutiens et reprises ; 

*- 7 € de coût/habitant soit 48 € contre 55 €, soit une baisse de 7€ ; 

Ces baisses sont dues à une production de déchets en baisse, et une population en baisse. 

 

 

 

 

-C 
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5.3. LES RECYCLABLES : 1792 t pour un coût réel de 307 692 € 

 
 

 

Recettes Montant Ratio/habitant 

Soutiens 418 071 € 15 € 

Rachats 164 945 € 6 € 

Total 583 016 € 21 € 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilan par rapport à 2021 : 

*  64 kg/an/habitant, la baisse de 4 tonnes n’est pas significative sur le ratio  

* coût réel en baisse de 34 % avec -161 749 € ; l’augmentation des coûts de traitement de 72 885 € est 

compensée par l’augmentation des recettes de 43 519 € (soutien +13 799 € et rachats +29 720 €) ainsi 

que par la baisse des coûts de collecte de 83 433 € et de transfert de 53 618 €, par suite des nouveaux 

marchés (collecte, transfert et traitement). 

*coût à l’habitant de 11 €, soit – 6 € (-16 € par rapport à 2020) ; recettes 21 €/habitant soit + 2 € 

 

 

coût à l’habitant en baisse de 6 € avec 11 € 
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Bilan par rapport à 2021 : 

*  coût de 1.09 €/an/habitant ; baisse des dépenses de 2 608 €, + 5 996 € de reprises verre, moyenne de reprise 

annuel 30 € la tonne contre 24 € en 2021, proportion de la reprise est de 56 % ; 

* 46 kg/an/habitant soit – 2 kg (identique au ratio de 2020). 

 

 

montant ratio/habitant ratio/tonne : 

depenses 69 551 € 2.5 € 53 €

reprise verre 38 893 € 1.4 € 30 €

coût réel 30 658 € 1.09 € 24 €

 
 

5.4.  LE VERRE : 1 304 t pour un coût réel de 30 658 € 

 

6.  LES DÉCHETS DES 3 DÉCHETTERIES 
 

6.1. LES TONNAGES ET COÛTS TOTAUX       

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Informations sur les déchets des 3 déchetteries : 

 

   - le tonnage comprend les apports des matériaux dans les 3 déchetteries du territoire pour 

l’année 2022 (tonnages spécifiés sur les factures des prestataires) ; 

 

   - un décalage de tonnage entre le tableau tonnage et coûts est dû au fait que certains 

matériaux sont soutenus sur l’année n-1 (comme les vêtements) ;  

  

   - le nombre d’habitants référencé pour les déchetteries est de 30 943 habitants par suite des 

conventions avec des communes hors territoire (explication p 9) ; 

 

   - les matériaux sont sous plusieurs catégories : 

* avec coût (sans soutien ni vente) ;                            * avec coût et vente de matériaux ; 

* avec coût, ventes et soutien ;                                    * matériaux sans coût ni soutien ni vente, soit quantifiable                          

                              en tonne 
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 coût/   

hab/

 coût/   

tonne
 kg/hab

Déchets verts 950 188 817 €     6 478 109 897 €           298 714 €          298 714 € 9.62 €       46 €         209

Gravats 263 47 883 €       2 321 9 849 €               57 732 €            57 732 € 1.86 €       25 €         75

Tout venant 409 69 036 €       2 423 307 873 €           376 909 €          376 909 € 12.14 €     156 €       78

Bois 205 39 768 €       855 61 723 €             101 491 €          101 491 € 3.27 €       119 €       28

Amiante 4 1 143 €         26 5 799 €               6 942 €              6 942 € 0.22 €       267 €       1

DDM** 126 58 935 €            58 935 € 1.90 €       468 €       4

Emballages souillés  Huile** 29 30 11 198 €            11 198 € 0.36 €       1

Cartons 206 40 723 € 434 16 200 €             56 923 €            43 064 € 13 859 € 0.45 €       32 €         14

Ferrailles*** 75 7 765 € 349 7 765 €              70 958 € -63 193 € 2.04 €-       181 €-       11

Polystyrène 55 11 272 € 10 11 272 €            1 697 € 9 575 € 0.31 €       958 €       0

materiaux tonnage valorisation coût réel
valorisation   

/hab

valorisation  

/tonne
kg/hab

DEEE/LAMPES 237 23 222 € 0.75 €       98 €         8

Vetements* 132 2 834 € 0.09 €       21 €         4
Mobilier 930 26 962 € 0.85 €       29 €         30

Pneus 39 1.26         
Capsules Nespresso 0.8 0.03         

Piles 2 0.06         
cartouches d'encre 0.52 0.02         

rotations transport tonnage traitement coût valorisation coût réel coût/hab kg/hab

2196 406 407 € 14 393 511 341 € 987 881 € 168 737 € 819 144 € 26 €        465
*soutien sur tonnage 2021 population 2021 
** le cout de transport n'est pas détaillé 
***recettes

tonnage

                                                                                                                                                                                                                                                                                       

traitement total valorisation

MATERIAUX AVEC COÛT

MATERIAUX AVEC SOUTIEN ou VENTE

MATERIAUX AVEC COÛT ET RECETTE

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

base habitants 

rotations transport coût réel

TOTAL

COUT TOTAL DES TROIS DECHETERIES

MATERIAUX SANS COÛT NI VENTE NI SOUTIEN 

 

 

(DDM : Déchets Dangereux des Ménages, DEEE : Déchets d’Equipement Electrique et Electronique) 
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DÉCHETS QUANTITÉ

Bouteilles 

d'Oxygène
5

extincteurs 60

bouteilles de 

camping car
35

bouteilles de 

gaz
13

AUTRES DÉCHETS NON 

QUANTIFIABLES EN TONNE 

Gournay-en-Bray Serqueux La Feuillie Total

53 058               38 451       17 098       108 607     

3 641                  3 089          547             7 277          

47 724               35 362       13 503       96 589       

1 693                  -                  3 048          4 741          

dont professionnels

dont  particuliers 

dont  conventions

TOTAL 

 

 

6.2. LA FRÉQUENTATION  
 

  

 

 

 

Conclusion : baisse de 3 % de la fréquentation par rapport à 2021 

Bilan par rapport à 2021 : 

*  - 35 kg/an/habitant avec -1122 t soit 465 kg/an/habitant, baisse surtout des apports déchets verts (-

1586t), du tout-venant (-533t), du bois (-154t), du carton (-74t), de ferraille (-128t) ; hausse du 

gravats (+948 t), des DDM (+37t),  

* coût réel en hausse de 23 % avec 156 876 € ; augmentation des coûts de traitement et de transport, et 

baisse des soutiens et des recettes : hausse de tous les déchets principaux (déchets verts, gravats, tout 

venant, bois, cartons, DDM, etc…) et baisse des reprises ferrailles  

* coût à l’habitant de 26 € soit + 5 € /an/habitant 

 

 

coût à l’habitant en baisse de 6 € avec 11 € 

* 64kg/an/habitant (baisse non significative de 4 t) ;  

* coût réel : -l’augmentation des coûts de traitement + 91 517 € notamment de la TGAP (de 30€ à 40 € la 

tonne) est contenue par la diminution des coûts de collecte de 123 257 € et de transferts de 4404 €, suite 

aux nouveaux marchés (collectes, transferts et traitements) 

 

↘ coût total, malgré l’augmentation de la charge de traitement mais grâce à la baisse des charges de 

collectes et de transfert suite aux changements des marchés. 

 

 

7 %

89 %

4 %

REPARTITION PAR CATEGORIE 

Professionnels  Particuliers  conventions
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Nombre de personnes 

ménages
Volume       

OMR

Volume 

Recyclables

1 personne 80 l 120 l

2 personnes 120 l 120 l

3 personnes 180 l 240 l

4 ou 5 personnes 240 l 240 l

+de 5 personnes 360 l 360 l

7. LA GESTION DES DECHETS 
7.1. LES OMR ET RECYCLABLES 

7.1.1. Les dotations et la répartition des contenants    
 

Pour un ménage, la dotation est fonction du nombre de personne dans le foyer :  

 

 
 
 
 
 
 
Pour les professionnels ou les administrations, le nombre de bac(s) et les volumes sont fonction de l’activité 
et de la production de déchets. Des bacs de 660 l peuvent être choisis. 
Des serrures peuvent être mises en place moyennant une caution (montant spécifié dans grille tarifaire 
annuelle), un système de feu (rouge/vert) sera apposé sur le bac pour la demande de vidage. 
 
Certains usagers ou certaines structures peuvent bénéficier d’une formule sacs prépayés (rouges 
pour les OMR et jaunes pour le recyclable) soit par manque de place, ou pour des cas particuliers  
(personnes âgées ou handicapées), ou pour des résidences secondaires.  
Les conditions de dotation sont indiquées dans la délibération de la grille tarifaire votée chaque année. 

En 2022, 10 000 sacs pour recyclables ont été achetés pour un montant de 1 068 €. 

13 123 abonnés aux SIEOM en 2022 dont 98 % sont en formule bacs, 2 % en formule sacs répartis ainsi :  

Le parc dénombre 24 879 bacs (+ de recyclables et moins d’ordures ménagères) avec une répartition de 51 % 

de bacs pour les recyclables et 49 % pour les OMR ; 59 % des bacs (OMR) correspondent à des petits volumes, 

de 80 l et 120 l, pour les ménages d’une ou deux personnes, 3 % du parc total possèdent des serrures (674). 
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SECTEUR USAGERS OMR Recyclables

ménages

professionnels

administrations

ménages

professionnels

administrations

professionnels 

administrations

  collectes spécifiques après validation 

service et prestataire
1, 2 ou 3 fois par 

semaine

1 fois par semaine

1 fois tous les 15 jours 1 fois tous les 15 jours 

toutes les communes sauf cœur de ville 

de Gournay en Bray et de Forges les 

Eaux et demandes spécifiques

 cœur de ville de Gournay en Bray et de 

Forges les Eaux
1 fois par semaine 1 fois tous les 15 jours 

COLLECTE MONTANT TONNAGE
COÛT/  

TONNE

COÛT/    

HABITANT

OMR 457 294 € 3843 119 € 16 €

RECYCLABLES 390 499 € 1743 224 € 14 €

TOTAL 847 793 € 5586 152 € 30 €

 

7.1.2. La maintenance des bacs   
 
L’entreprise SULO, prestataire de la maintenance des bacs, est intervenue sur 2 988 bacs, 4705 bacs ont été 
vus sur l’année, soit 20 % du parc.  
Le coût de la maintenance est de 89 701 €, soit, en proportion, 46 % pour le parc de bacs OMR et 54 % pour 
le parc des bacs recyclables, coût de l’intervention de maintenance 30 €. 
656 bacs ont été achetés pour un montant de 25 675 €, soit 10 952 € pour 342 bacs d’OMR et 14 723 € pour 
314 bacs de recyclables. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.1.3. Les collectes en porte à porte  
 

Le prestataire de collecte est SEPUR, depuis le 1er juillet 2021. 

 
Modalités de collecte : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Coût de collecte pour OMR et recyclables :  847 793 € soit 30 €/an/habitant 
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MONTANT TONNAGE
COÛT/  

TONNE

COÛT/    

HABITANT

IKOS-PAPREC OMR 481 212 € 4082 118 € 17 €

PAPREC RECYCLABLES 428 625 € 1792 239 € 15 €

909 837 € 5874 155 € 32 €

TRAITEMENT

TOTAL

TRANSPORT MONTANT TONNAGE
COÛT/  

TONNE

COÛT/    

HABITANT

OMR 74 249 € 4082 18 € 3 €

RECYCLABLES 71 584 € 1792 40 € 3 €

TOTAL 145 833 € 5874 25 € 6 €

7.1.4. Le quai de transfert  

Un pont bascule permet aux structures autorisées, prestataire de collecte et de transport, structures 

conventionnées (DIR, DIRNO, mairies, CC4R…) de peser leurs apports en ordures ménagères et en recyclables. 

Celui-ci est contrôlé annuellement pour le pesage et le portail de radioactivité. 

Des compacteurs ont été installés par le prestataire du nouveau marché de transport avec la fourniture de 

caissons adaptés permettant moins de rotations au niveau du bas de quai surtout pour les recyclables. 

 

7.1.5. Le transport  
 

Le prestataire de transport à partir du quai de transfert, doté de compacteurs, est SEPUR, marché depuis le 1er 

juillet 2021, coût à la tonne transportée. 

Coût de transport pour OMR et recyclables :  145 833 € soit 6 €/an/habitant 

 

 

 

 

 

7.1.6. Les traitements  
Les caissons d’OMR sont apportés au site de traitement d’IKOS-PAPREC à Fresnoy Folny, en Seine-Maritime, 

pour enfouissement-valorisation. 

Dans ce site, certifié ISO 14001, les déchets sont stockés et traités par casier avec des équipements de 

captage du biogaz et réinjection des lixiviats (jus des déchets). Le biogaz est valorisé à plus de 75 %. 

Les caissons de recyclables sont apportés au site de TRIVALO à Guichainville (27), site dernière génération, 

crée en aout 2021 et exploité par PAPREC. La collectivité applique l’extension des consignes de tri depuis mars 

2018. 

Coût de traitement pour OMR et recyclables : 909 837 € soit 32 €/an/habitant 

 

 

 

 

 

 

Le coût de traitement des OMR comprend la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) qui est passée 

à 40 € la tonne en 2022, contre 30 € en 2021 et 18 € en 2020. 
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COLLECTE TRANSPORT TRAITEMENT TOTAL TONNAGE
COÛT/ 

HABITANT

OMR 457 294 € 74 249 € 481 212 € 1 012 755 € 4082 36 €

RECYCLABLES 390 499 € 71 584 € 428 625 € 890 708 € 1792 32 €

TOTAL 847 793 € 145 833 € 909 837 € 1903463.13 5874 68 €

 

 

7.1.7. Les soutiens et les rachats  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

       
                     

 

 

7.1.8. Le bilan et coût réel, coût à l’habitant 
 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Les repreneurs sont : 

- SUEZ pour l’aluminium et le petit aluminium et le PCC 

(papier carton complexé, comme les briques de lait) 

- VEOLIA pour le papier et les cartonnettes (PCNC) 

- COVED-PAPREC pour certains plastiques (film 

plastique, PET Q4, PP/PE) et l’acier 

- CITEO pour le flux développement ; obligation de 

reprise pour certains plastiques type PET 

(Polytéréphtalate d’éthylène comme les bouteilles-

barquettes) et le PS (Polystyrène Expansé comme les 

pots de yaourts), soutenu mais repris à zéro 
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7.2. LES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE (PAV)  
 

164 PAV verre sont implantés sur 110 endroits dans les 49 communes du territoire du SIEOM et les 3 

déchetteries.  

21 colonnes métalliques aériennes de 4m3 de la marque ECONOX ont été achetées pour un montant total de  

46 770 €, comprenant 42 210 € de fourniture et 4 560 € de transport et livraison. 

La collecte et le transport des PAV Verre est faite par MINERIS. 

Le verre est transporté à Saint Vigor d’Ymonville pour un coût global de 69 551 € comprenant la collecte, le 

transport et le traitement pour 1 304 tonnes. 

Le repreneur est SIBELCO pour 38 893 €. Le coût réel est donc de 30 658 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.3. LES DÉCHETTERIES  
  

Les déchets sont apportés dans les trois déchetteries du territoire et triés dans des bennes, des bacs ou des 

casiers.  

Les DEEE, le mobilier et le textile bénéficient de soutiens.  

Les piles, lampes, néons, cartouches d’encres, les capsules à café, les bouteilles de gaz n’occasionnent aucun 

coût. 

La ferraille et le carton sont rachetés sur la base du prix des mercuriales. 

 

 

 

Voici la liste des déchets, les modes de stockage, les prestataires de collectes, les lieux et les traitements :  

 

 

RECETTES

38 893 €

COÛT 
RÉEL

30 658 €

COÛT RÉEL DU VERRE APRES 

DÉDUCTIONS DES REPRISES SUR 
69 551 €
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Entreprise Lieu Type de traitement

BOIS bennes

SAS Ikos 

Environnement Val-de-Saâne valorisation matière

DECHETS VERTS plateformes dédiées

Agri Environnement 

SAS

Saint Léger en 

Bray compostage

CARTONS bennes

SAS Ikos 

Environnement Val-de-Saâne recyclage

GRAVATS bennes

SAS Ikos 

Environnement Fresnoy-Folny valorisation

FERRAILLE bennes SARL LCJ D'Hont Beaussault recyclage

TOUT-VENANT bennes

SAS Ikos 

Environnement Fresnoy-Folny 

enfouissement

puis si autorisation 

valorisation énergétique

POLYSTYRENE aires grillagées

SAS Ikos 

Environnement Val-de-Saâne recyclage

AMIANTE bennes

SAS Ikos 

Environnement Fresnoy-Folny enfouissement

HUILE cuves Sonolub Sonolub

St Aubin-les-

Elbeuf recyclage

DEEE vrac ou casiers FDE Ecosystem divers recyclage

DDS bacs dédiés Chimirec Chimirec

Gonfreville-

L'orcher recyclage /valorisation

CAPSULES CAFE bacs dédiés Suez Nespresso recyclage / compostage

CARTOUCHES ENCRES cartons Printerre Printerre recyclage

LAMPES /NEON conteneurs spécifiques FDE Ecosystem recyclage

PILES fûts ou palette Chimirec Corepile recyclage

PNEUS conteneur maritime Henry Recyclage

Aliapur / Henry 

recyclage

St Aubin les 

Elbeuf recyclage

BOUTEILLES GAZ vrac

Metteurs sur le 

marché

Metteurs sur le 

marché divers recyclage

TLC Textiles Linge ChaussuresPAV Le Relais Le Relais recyclage

MOBILIER bennes Véolia Eco-mobilier recyclage /valorisation

Traitement
Matériaux Stockage en Transporteur 

SAS Ikos 

Environnement
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salaires/primes/ 

gratifications/supplement 

familial

449 739 €       

personnel affecté à la 

collectivité
60 699 €         

cotisations 

sociales/mutuelles/formation 

professionnel

206 478 €       

total 716 916 €       

8. LE BILAN FINANCIER 
8.1. LE COMPTE ADMINISTRATIF 

Le compte administratif comprend les recettes et dépenses du 1er décembre 2021 au 30 novembre 2022  

 

Sur les 1 956 686 € de recettes d’investissement, 1 588 386 € correspond à un excèdent de 202 

 

8.2. LES CHARGES DE PERSONNEL ET ASSIMILÉS 
17 agents font partis de la structure dont 5 publics et 11 privés, 1 agent public de la CC4R est détaché au 

SIEOM. Du personnel extérieur est sollicité par l’intermédiaire d’Agir en Bray (agent d’entretien, 

renforcement déchetteries…) pour une charge totale de 716 916 €.  
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DECHETS ORGANISME MONTANT 

DEEE OCAD3E 23 222 €

VETEMENTS ECOTLC 2 834 €

PAPIER
29 270 €

RECYCLABLES 388 801 €

MOBILIER ECOMAISON 26 962 €

SOUTIENS :  471 089 €

CITEO

PRESTATIONS PRESTATAIRES MONTANT

Collecte  OMR et Recyclables 847 793 €

Transport OMR  et Recyclables 145 833 €

Traitement OMR IKOS-PAPREC 481 212 €

Traitement Recyclables PAPREC TRIVALO 428 625 €

Points d'Apport Volontaire verre SIBELCO MINERIS 69 551 €

Maintenance et acquisitions de  bacs SULO 115 376 €

Transport -dechets verts, amiante, tout 

venant,bois , ploystyrène, ferraille, 

cartons, gravats-

IKOS-PAPREC 407 091 €

traitement Amiante, tout venant, bois, 

polystyrène, gravats, cartons
IKOS-PAPREC 407 243 €

Déchets dangereux des ménages CHIMIREC 58 935 €

Déchets verts AGRI 109 897 €

Huile et cartouches SEVIA 11 198 €

3 082 754 €

DÉCHETTERIES

DÉCHETS DE PROXIMITÉ

MATERIEL

TOTAL 

SEPUR

SOCIETES TYPOLOGIE MONTANT

D'HONT
FERRAILLE/           

BATTERIES ALU
70 958 €

IKOS PAPREC
POLYSTYRENE, 

CARTON
44 761 €

SIBELCO VERRE 38 893 €

COVED-PAPREC PLASTIQUE /ACIER 79 732 €

SUEZ

PAPIER CARTON 

COMPLEXÉ/   

ALUMINIUM

4 950 €

VEOLIA
PAPIER/JOURNAUX

/CARTONNETTES 
80 263 €

VENTES : 319 557 €

8.3. LE MONTANT DES PRESTATIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.4. LES SOUTIENS DES ECO-ORGANISMES 
 

 

 

 

 

 

 

 

8.5. LES VENTES DE MATERIAUX 
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9. LES PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Département intervient dans 

le domaine de l’environnement 

Pour les déchets, 3 axes 

prioritaires : 

-la prévention des déchets ; 

-les études d’aides à la décision ; 

-les déchetteries. 
 

 

Mise en place d’un Plan 

Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets (PRPGD) en 

priorisant la réduction des 

déchets et l’augmentation de 

leur valorisation sous forme de 

matière 

5 666 € perçus pour l’étude des 

biodéchets. 

Créée en 1991, chargée de la 

politique de protection de 

l’environnement, du 

développement durable et de 

l’énergie. 6 thématiques dont la 

gestion des déchets : 

financement par des aides pour 

le tri à la source des biodéchets 

et à la prévention 
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.  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Né de la fusion en 2017 entre 

Eco-emballages et Eco folio, 

partenaire privilégié des 

collectivités locales, assurant la 

progression des performances 

de collecte sélective et de 

recyclage.  

Soutien de 418 071 € à la suite 

du tri et de la reprise des 

matières, mais aussi grâce au 

contrat d’objectif, au Soutien à 

la Connaissance des coût (SCC) 

et à la Majoration à la 

Performance de la collectivité 

(MAJ).  

 

Eco-organisme de la filière 

textile et chaussures, 

accompagnant la 

transformation vers l’économie 

circulaire, au service des 

différentes parties prenantes : 

metteurs en marché, opérateurs 

de collecte et de tri, collectivités 

locales et pouvoirs publics, 

porteurs de projets, citoyens. 

Soutien de 2 834 € pour 132 

tonnes en 2021. 

 

Eco-organisme soutenant les 

tonnages des bennes mobiliers 

déposés dans chacune des 3 

déchetteries du territoire, la 

collecte et la valorisation des 

meubles usagés, en offrant une 

2ème vie, en les recyclant ou en 

les utilisant comme source 

d’énergie. Extension sur les 

articles du bricolage et du 

jardin, les jeux et jouets.  

Soutien de 26 962 € pour       

930 tonnes.  

 

Eco-organisme soutenant les 

tonnages des déchets 

d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE), à travers 

des compensations financières 

au coût de collecte et à la 

communication. 

Soutien de  

23 222 € pour 237 tonnes 
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10. ANNEXES  
10.1. Annexe 1 : Délibération pour modalités et grille tarifaire 

 



p. 30 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

 

 



p. 31 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

 



p. 32 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

 



p. 33 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

 



p. 34 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

 



p. 35 

Communauté de Communes des 4 Rivières-Service Déchets-  

10.2. Annexe 2 : Facture 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dernier 

occupant 

connu 

Décomposition 

des charges  

Modalités 

de 

Règlement 

TIP SEPA à 

joindre au 

règlement  

Modalités 

de 

réception 

Référence 

Date de 

paiement  

 
Adresse de 

facturation 

 

Montant 

dû 
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Date de la 

délibération 

Dates de 

levées de 

bac  OMR 

 

Bacs  OMR 

(ordures 

ménagères) 

et CS 

(recyclables) 

Période 

de base 

Adresse 

des bacs    

Montant 

total 

annuel 

Montant 

déjà 

facturé 

Montant 

restant 

dû 

Nombre 

levées  

Recyclables 






